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PRÉFET DU CANTAL
CABINET DU PRÉFET

A R R Ê T É    N°  2020-779

Accordant la médaille d’honneur agricole

À l’occasion de la promotion du 14 juillet 2020

Le Préfet,
Chevalier de l’Ordre du Mérite National,

VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d’honneur agricole ;

VU le décret 84-1110 du 11 décembre 1984 modifié relatif à l’attribution de la médaille d’honneur agricole ;

VU l’arrêté du 11 décembre 1984 autorisant les préfets, à décerner les médailles d’honneur agricoles ;

À l’occasion de la promotion du 14 juillet 2020 ;

Sur proposition du directeur des services du cabinet,

A R R Ê T E

Article 1 : La médaille d’honneur agricole ARGENT est décernée à :

- Madame BASTIDE Magali
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à VÉZAC

- Madame BILLOUX Patricia
Travailleur Social, MSA AUVERGNE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à TEISSIERES-DE-CORNET

- Madame BONVENTI Sandrine
Salariée MSA, MSA AUVERGNE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à BARRIAC-LES-BOSQUETS

- Madame BOREL Marie-Luce
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à VIC-SUR-CÈRE

- Madame BROUSSE Catherine
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à ARPAJON-SUR-CÈRE

- Madame CHAMBARON Laetitia
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à AURILLAC

- Madame CROS Christelle
Cadre gestionnaire, MSA AUVERGNE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à VEZAC
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- Madame DELPIC Nathalie
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à ROANNES-SAINT-MARY

- Monsieur DUQUESNE Frédéric
Employé de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à YOLET

- Madame ESCURE Béatrice
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à ARPAJON-SUR-CÈRE

- Monsieur FERNANDEZ Nicolas
Employé de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à SAINT-FLOUR

- Madame LE GRAS Sandrine
Assistante sociale, MSA AUVERGNE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à AURILLAC

- Monsieur MAGNE Philippe
Employé de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à AURILLAC

- Monsieur NAVARRE Fabrice
Employé de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à AURILLAC

- Madame PASCAL Christine
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à AURILLAC

- Madame PEYRONNET Karine
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à POLMINHAC

- Madame PLANTECOSTE Séverine
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à SAINT-MAMET-LA-SALVETAT

- Madame REGIMBEAU Christelle
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à ARPAJON-SUR-CÈRE

- Madame SOUQUIERES Fabienne
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à SANSAC-DE-MARMIESSE
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- Madame SUC Christine
Agent administratif, MSA AUVERGNE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à SAINT-PAUL-DES-LANDES

- Madame TARDIVAUD Isabelle
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à SANSAC-DE-MARMIESSE

- Madame TOTY Céline
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à MARMANHAC

- Madame TOURLAN Christine
Travailleur Social, MSA AUVERGNE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à AURILLAC

- Monsieur VAYSSIER Denis
Opérateur cariste expert affinage, LES FROMAGERIES OCCITANES DE LANOBRE, 
LANOBRE
demeurant à CHAMPAGNAC

- Monsieur VIDALENC Olivier
Employé de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à SAINT-SIMON

- Madame VORS Michèle
Salariée MSA, MSA AUVERGNE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à AURILLAC

Article 2 : La médaille d’honneur agricole Vermeil est décernée à :

- Madame CHANONI Colette
Agent administratif, MSA AUVERGNE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à ROANNES-SAINT-MARY

- Monsieur CONTURIE Christophe
Employé de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à AURILLAC

- Madame FEL Claudine
Salariée MSA, MSA AUVERGNE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à MAURS

- Madame LABRUNIE Colette
Technicienne PSSP, MSA AUVERGNE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à PUYCAPEL

- Monsieur MAGNE Philippe
Employé de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à AURILLAC
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- Madame MALROUX Isabelle
Correspondant paie, CERFRANCE, AURILLAC
demeurant à MAURS

- Monsieur TISSANDIER Jean-Luc
Chauffeur poids lourd, LES FROMAGERIES OCCITANES DE LANOBRE, LANOBRE
demeurant à LANOBRE

Article 3 : La médaille d’honneur agricole OR est décernée à :

- Madame ANDRIEUX Isabelle
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à NAUCELLES

- Monsieur BARRIERE Alain
Opérateur de conditionnement expert, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-FLOUR
demeurant à SAINT-GEORGES

- Madame CARDINAUX Isabelle
Responsable plateforme téléphonique, MSA AUVERGNE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à SAINT-MAMET-LA-SALVETAT

- Monsieur DELBOS Marc
Employé de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à ANTIGNAC

- Monsieur JOUGOUNOUX Didier
Cadre MSA, MSA AUVERGNE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à ARPAJON-SUR-CERE

- Monsieur MAGNE Philippe
Employé de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à AURILLAC

- Madame POUDEROUX Michelle
Comptable, CERFRANCE, AURILLAC
demeurant à JUSSAC

- Monsieur PRADEL Didier
Coordinateur atelier, LES FROMAGERIES OCCITANES DE LANOBRE, LANOBRE
demeurant à CHAMPS-SUR-TARENTAINE-MARCHAL

- Madame RIEU Nicole
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à NIEUDAN

Article 4 : La médaille d’honneur agricole GRAND OR est décernée à :

- Monsieur BADUEL Jean-Michel
Employé de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à AURILLAC
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- Madame CHABRIER Mireille
Comptable, CERFRANCE, AURILLAC
demeurant à AURILLAC

- Madame COMBE Christiane
Secrétaire, MSA AUVERGNE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à SAINT-MAMET-LA-SALVETAT

- Monsieur GUITTARD Pierre
Employé de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à AURILLAC

- Madame LAVERGNE Claudine
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à AURILLAC

- Madame MOREL Marie-Joëlle
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à AURILLAC

- Monsieur PRUNET Jean-François
Employé de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à SANSAC-DE-MARMIESSE

- Madame REBEYROLE Odile
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à AURILLAC

- Madame RONGIER Dominique
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à AURILLAC

- Madame TORDEUX Chantal
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à GIOU-DE-MAMOU

Article 5 : Le secrétaire général et le directeur départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
 

Fait à Aurillac, le 25 juin 2020
Le Préfet du Cantal 

signé
Isabelle SIMA
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ARRÊTÉ N° 2020-821 du 6 juillet 2020

portant consultation du public sur le projet de plan de prévention du bruit dans
l’environnement (P.P.B.E.) de l’État dans le département du Cantal

Le Préfet du Cantal,

VU la directive européenne n°2002/49/C.E. du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et à la gestion du
bruit dans l’environnement ;

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.572-2 et R.572-9 ;

VU le projet de plan de prévention du bruit dans l’environnement établi par les services de l’État en
application de la troisième échéance de la Directive européenne n°2002/49/C.E. susvisée ;

VU l’arrêté n°2020-242 du 19 février 2020 portant consultation du public sur le projet de plan de
prévention du bruit dans l’environnement (P.P.B.E) de l’État dans le département du Cantal ;

VU l’ordonnance n°2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures
pendant la période d’urgence sanitaire ;

VU l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

CONSIDÉRANT qu’il  y a lieu,  conformément à l’article R.572-9 du code de l’environnement
susvisé, de mettre à disposition du public le projet de plan établi par les services de l’État afin d’en
permettre la prise de connaissance, et au public intéressé d’exprimer ses observations ;

SUR proposition de M. le Directeur départemental des territoires du Cantal ;

ARRÊTE

Article 1     :  

Le  projet  de  plan  de  prévention  du  bruit  dans  l’environnement  (PPBE)  de  l’État,  établi  en
application  de  la  deuxième  échéance  de  la  Directive  européenne  n°2002/49/CE,  est  mis  à  la
disposition du public.

Article 2     :  

La mise à disposition du projet de plan auprès du public s’effectuera pendant une durée de deux
mois, à compter du 10 août 2020 et jusqu’au 12 octobre 2020 inclus.

Article 3     :  

Le public sera informé par voie de presse (journal diffusé dans le département) au moins quinze
jours à l’avance que le projet de plan sera tenu à sa disposition pendant une durée de deux mois
dans les lieux et aux horaires suivants :
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– au siège de la DDT du Cantal 22 rue du 139ᵉ RI du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30
à 16h00.
– sur le site internet des services de l’État dans le Cantal : http://www.cantal.gouv.fr/participation-
du-public-r2144.html

Le public pourra y prendre connaissance du projet de plan, d’une note de présentation, et apposer
ses observations sur un registre ouvert à cet effet.

Article 4     :  

À l’issue de la consultation, et conformément à l’article R.572-11 du code de l’environnement, le
plan  de  prévention  du  bruit  dans  l’environnement  et  une  note  exposant  les  résultats  de  la
consultation et la suite qui leur a été donnée seront publiés sur le site internet des services de l’État
et tenus à la disposition du public à la Préfecture du Cantal.

Article 5     :  

L’arrêté n°2020-242 du 19 février 2020 portant  consultation du public sur le  projet  de plan de
prévention  du bruit  dans  l’environnement  (P.P.B.E)  de l’État  dans  le  département  du  Cantal,  à
compter du 16 mars 2020 et jusqu’au 18 mai 2020 inclus est abrogé.

Article 6     :  

Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  Madame  le  Sous-préfet  de  Saint-Flour,  le  Directeur
départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Voies et délais de recours : Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication
du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
– un recours gracieux, adressé à Mme. le Préfet du Cantal
Bureau des Procédures Environnementales
Préfecture du Cantal – Cours Monthyon – B.P.529 – 15005 AURILLAC CEDEX
– un recours hiérarchique, adressé au ministre de la Transition écologique et solidaire ;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. Après un
recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces recours.
– un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif de  : Clermont-Ferrand. Le tribunal peut-être saisi
par l ‘application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Sous peine d’irrecevabilité, sauf dans les cas de dérogations ou d’exceptions prévus à l’article 1635 bis Q du
code général des impôts, une contribution pour l’aide juridique de 35 euros, en application du décret n°2011-
1202 du 28 septembre 2011, doit être acquittée en cas de recours contentieux.

Fait à Aurillac, le 6 juillet 2020

SIGNÉ

Isabelle SIMA
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PRÉFET DU CANTAL

COMMUNE DE VIC SUR CERE
Section Du Vernet

ARRÊTÉ N°  2020-0306 du 5 mars 2020 
Autorisant la vente d’une partie de la parcelle AL 73 appartenant à la section du Vernet,

 au profit de M. Patrick GROB

LE PREFET DU CANTAL, 

VU le livre IV titre 1er, chapitre 1er, articles L.2411-1 et suivants du code général des
collectivités  territoriales  relatif  à  la  section  de  commune  et  plus  particulièrement
l’article L.2411-16 ;

VU la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 d'orientation agricole ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU  la loi  n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires
ruraux ;

VU la  loi  n°  2013-428  du  27  mai  2013  modernisant  le  régime  des  sections  de
commune ;

VU l’arrêté préfectoral n°2020-0143 en date du 24 janvier 2020 portant délégation
de signature à M. Charbel ABOUD, Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal, 
assurant les fonctions de Sous-Préfet de Saint-Flour par intérim,

VU la délibération du conseil municipal de Vic Sur Cère du 9 avril 2019, reçue le 7 mai
2019 émettant un avis favorable de principe au projet de vente au profit de M. Patrick
GROB, d’une partie de la parcelle AL 73, appartenant à la section du Vernet, d’une
superficie d’environ 40 m² , au prix de 2,50 € le m² et demandant la convocation des
électeurs de la section afin qu’ils se prononcent sur ce projet ;

VU  le procès-verbal de recensement des avis émis par les électeurs de la section du
Vernet en date du 16 juin 2019 ;

VU la délibération de la  commune de Vic sur Cère du 16 décembre 2019, dont  les
extraits  ont  été  reçus  en  sous-préfecture  le  31  janvier  2020,  par  laquelle  le  conseil
municipal émet un avis favorable à la poursuite de cette vente, conformément au plan
annexé ;

Considérant que sur les 6 électeurs, 3 se sont prononcés favorablement à ce projet ;
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Considérant que le projet n’a pas recueilli l’accord de la moitié des électeurs inscrits de
la section ;

Considérant qu’il y a lieu de faire application de l’article L 2411-16 du code général
des collectivités territoriales modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 selon lequel
«en l'absence d'accord de la majorité des électeurs de la section, le représentant de l'État
dans le département statue, par arrêté motivé, sur le changement d'usage ou la vente» ;

Considérant  que M. GROB souhaite développer sur ce lieu une activité touristique :
gîte rural et chambres d’hôtes ;

Considérant que cette  acquisition va permettre à M. GROB d’installer  un portail  à
l’entrée de sa propriété ;

Considérant que  M.  GROB  s’engage  à  prendre  à  sa  charge  les  travaux  liés  à
l’écoulement des eaux de pluies ;

Considérant qu’aucun membre ne s’est porté acquéreur de la dite parcelle ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet de Saint-Flour, 

A R R E T E

ARTICLE 1  er     : Est autorisée la vente d’une partie de la parcelle AL 73 appartenant à la
section du Vernet,  d’une superficie de 67 m² après bornage, au profit de M. Patrick
GROB, au prix de 2,50 € le m², conformément au plan ci-a nnexé.

ARTICLE 2 : Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Flour et Madame le Maire de Vic sur
Cère sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter
de son affichage, soit par recours gracieux auprès du préfet du Cantal soit par recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

P/Le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Saint-Flour, par intérim

Signé

Charbel ABOUD
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PRÉFET DU CANTAL

COMMUNE DE LE VAULMIER
Section du Bourg

Arrêté n° 2020-0309 du 6 mars 2020
 portant transfert à la commune de Le Vaulmier d’une parcelle  

appartenant à la section du bourg

LE PRÉFET DU CANTAL, 

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de
commune,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2020-0143  en  date  du  24  janvier  2020  portant  délégation  de
signature à M. Charbel ABOUD, Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal, assurant les
fonctions de Sous-Préfet de Saint-Flour par intérim,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-12-2 du code général des collectivités
territoriales modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections
de commune, qui permettent au représentant de l’État de prononcer le transfert à la commune,
des biens droits et obligations d’une section de commune, sur demande du conseil municipal,
afin de mettre en œuvre un objectif d’intérêt général,

VU la délibération du conseil municipal de Le Vaulmier en date du 13 septembre 2019 reçue
dans  les  services  de  la  sous-préfecture  le  17  octobre  2019,  demandant  le  transfert  à  la
commune de la parcelle suivante :

N° parcelle Lieu Surface

AB 110 Le bourg 2 a 85 ca

d’une superficie totale de 2 a 85 ca, appartenant à la section du bourg, pour motif d’intérêt
général, et précisant que ce terrain accueille depuis toujours un four, 

VU le relevé de propriété reçu le 17 octobre 2019,

VU l’attestation établie par M. le Maire le 20 décembre 2019, confirmant l’affichage de la
délibération pendant une durée de deux mois du 18 octobre au 18 décembre 2019,

VU l’annonce de parution dans le journal l’Union du Cantal du 14 décembre 2019, de la
délibération du conseil municipal de Le Vaulmier du 13 septembre 2019,
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Considérant que cette parcelle est située au milieu du bourg et qu’il convient de sécuriser le
chemin situé en dessous de la dite parcelle,

Considérant que la commune s’engage à procéder à l’entretien de cette parcelle  ;

Considérant que ce transfert présente un intérêt général pour l’ensemble de la population de Le
Vaulmier, dépassant le seul intérêt de la section,

Considérant que la demande présentée par le conseil municipal de la commune de Le Vaulmier
répond  aux  conditions  fixées  par  l’article  L.2411-12-2  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, notamment celles du 1er alinéa,

Sur proposition de M. le Sous-Préfet de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article 1  er   :  La parcelle AB 110, appartenant à la section du bourg est transférée à la commune
de Le Vaulmier.

Article 2 : Le bien immobilier sus indiqué est le suivant :

N° parcelles Lieu Surface

AB 110 Le bourg 2 a 85 ca

pour une superficie totale de 2 a 85 ca, appartenant à la section du Vaulmier, pour motif d’intérêt
général, 

Article 3 : La commune de Le Vaulmier sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire
auprès des services des hypothèques.

Article 4 : M. le Sous-Préfet de Saint-Flour et M. le Maire de Le Vaulmier sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Article 5 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication
soit  par  recours  gracieux auprès  du préfet  du  Cantal,  soit  par  recours  contentieux auprès  du
tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

 

P/Le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Saint-Flour, par intérim

Signé

Charbel ABOUD
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PRÉFET DU CANTAL

COMMUNE DE LANOBRE
Section du Grancher

ARRÊTÉ N° 2020-0519 du 22 mai 2020
Autorisant la vente d’une partie de la parcelle C 1680

au profit de M. et Mme Juillard

LE PRÉFET DU CANTAL, 

VU le livre IV titre 1er, chapitre 1er, articles L.2411-1 et suivants du code général des
collectivités  territoriales  relatif  à  la  section  de  commune  et  plus  particulièrement
l’article L.2411-16 ;

VU la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 d'orientation agricole ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU  la loi  n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires
ruraux ;

VU la  loi  n°  2013-428  du  27  mai  2013  modernisant  le  régime  des  sections  de
commune ;

VU l’arrêté préfectoral n°2020-0494 du 19 mai 2020 portant délégation de signature à
Mme Monique CABOUR, Sous-Préfet de Saint-Flour,

VU la délibération du conseil municipal de Lanobre du 13 décembre 2019, reçue le 17
décembre 2019, émettant un avis favorable de principe au projet de vente, à M. et Mme
Juillard, d’une partie de la parcelle C 1680, appartenant à la section du Grancher, au prix
de 2,00 € le m², et demandant la convocation des électeurs de la section afin qu’ils se
prononcent sur ce projet ;

VU l’arrêté municipal en date du 23 décembre 2019,  appelant les électeurs de la section
du Grancher à émettre leur avis sur le projet de vente d’une partie de la parcelle section
C 1680, au profit de M. et Mme Juillard ;

VU  le procès-verbal de recensement des avis émis par les électeurs de la section de
Grancher en date du 11 janvier 2020 ;

VU le document d’arpentage établi par le géomètre expert Cros et précisant la superficie
exacte vendue ;
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VU la délibération de la commune de Lanobre du 21 février 2020 dont les extraits ont
été reçus en sous-préfecture le 25 février 2020, par laquelle le conseil municipal émet un
avis favorable à la poursuite de la vente, au profit de M. et Mme Juillard, d’une partie de
la parcelle C 1680, appartenant à la section du Grancher, d’une surface de 1121 m², au
prix de 2,00 € le m², et sollicite l’avis du représentant de l’Etat ;

Considérant que sur les 25 électeurs, 15 ont pris part au vote, 12 se sont prononcés
favorablement à ce projet, 3 défavorablement ;

Considérant que le projet n’a pas recueilli l’accord de la moitié des électeurs inscrits de
la section ;

Considérant qu’il y a lieu de faire application de l’article L.2411-16 du code général
des collectivités territoriales modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 selon lequel
« en l'absence d'accord de la majorité des électeurs de la section, le représentant de l'État
dans le département statue, par arrêté motivé, sur le changement d'usage ou la vente » ;

Considérant que M. et Mme Juillard entretiennent ce terrain depuis plusieurs années,
celui-ci étant facilement gagné par les fougères et genêts ;

Considérant que  cette  acquisition  permettra  à  M.  et  Mme  Juillard  d’aménager  un
verger de différents fruitiers ;

Considérant que cette vente ne lèse pas les intérêts de la section et qu’elle n’aura pas
pour conséquence d’entraver la libre circulation publique ;

Sur proposition de Madame le Sous-Préfet de Saint-Flour, 

A R R E T E

ARTICLE I  er   : Est autorisée la vente, à M. et Mme Juillard, d’une partie de la parcelle
C 1680, appartenant à la section du Grancher, d’une superficie totale après bornage de
1 121 m²,  au prix de 2,00 € le m², conformément au document d’arpentage ci-joint.

ARTICLE 2 : Madame le Sous-Préfet de Saint-Flour et Monsieur le Maire de Lanobre
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter
de son affichage, soit par recours gracieux auprès du préfet du Cantal soit par recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

P/Le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Saint-Flour,

               Signé

Monique CABOUR
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PRÉFET DU CANTAL

COMMUNE DE THIEZAC
Section de Lafon, le Croizet et de Malgrat

Arrêté n° 2020-0534 du 27 mai 2020
 portant transfert à la commune de Thiézac de la parcelle 
appartenant à la section de Lafon, le Croizet et de Malgrat

LE PRÉFET DU CANTAL, 

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de
commune,

VU l’arrêté préfectoral n°2020-0494 du 19 mai 2020 portant délégation de signature à Mme
Monique CABOUR, Sous-Préfet de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-12-2 du code général des collectivités
territoriales modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections
de commune, qui permettent au représentant de l’État de prononcer le transfert à la commune,
des biens droits et obligations d’une section de commune, sur demande du conseil municipal,
afin de mettre en œuvre un objectif d’intérêt général,

VU l’arrêté n° 2017-0144 du 17 février 2017 portant déclaration d’utilité publique des travaux
de prélèvement et de dérivation des eaux des périmètres de protection,

VU la délibération du conseil municipal de Thiézac en date du 29 mars 2019, reçue dans les
services de la sous-préfecture le 9 avril 2019, demandant le transfert à la commune d’une
partie de la parcelle suivante :

N° parcelles Lieu Surface

AL 100 Les Bois du Croizet 11 ha 34 a 25 ca

d’une superficie après bornage de 19 a 55 ca, appartenant à la section de Lafon, le Croizet et
de Malgrat, pour motif d’intérêt général, et indiquant qu’il convient de mettre en place les
périmètres de protection immédiats autour du captage de , conformément au plan ci-annexé,

VU le relevé de propriété reçu le 13 juin 2019,

VU l’attestation  de  M.  le  Maire  en  date  du  11  juin  2019  confirmant  l’affichage  de  la
délibération pendant une durée de deux mois du 10 avril au 11 juin 2019 inclus,

VU l’annonce de parution, dans le journal «la Voix du Cantal» en date du 9 mai 2019, de la
délibération du 29 mars 2019,
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VU l’attestation établie par M. le Maire de Thiézac le 2 octobre 2019, et précisant que la parcelle
AL 100 n’est pas classée en terre agricole mais en bois taillis, l’avis de la Chambre d’Agricole
n’étant donc pas requis,

Considérant que dans le cadre des travaux de protection des captages d’eau potable du Thau, la
commune doit être propriétaire des terrains situés sur le périmètre immédiat, 

Considérant  que ce transfert présente un intérêt général pour l’ensemble de la population de
Thiézac, dépassant le seul intérêt de la section,

Considérant que la  demande présentée par  le  conseil  municipal  de la  commune de Thiézac
répond  aux  conditions  fixées  par  l’article  L.2411-12-2  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, notamment celles du 1er alinéa,

Sur proposition de Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article 1  er   : Une partie de la parcelle AL 100, appartenant à la section de Lafon, le Croizet et de
Mlagrat est transférée à la commune de Thiézac.

Article 2 : Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

N° parcelles Lieu Surface

AL 100 Les Bois du Croizet 11 ha 34 a 25 ca

d’une superficie après bornage de 19 a 55 ca, appartenant à la section de Lafon, le Croizet et de
Malgrat, pour motif d’intérêt général, conformément au plan ci-annexé,

Article 3 : La commune de Thiézac sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire auprès
des services des hypothèques.

Article 4 : Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour et M. le Maire de Thiézac sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Article 6 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication
soit  par  recours  gracieux auprès  du préfet  du  Cantal,  soit  par  recours  contentieux auprès  du
tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

 

P/le préfet et par délégation
Le sous-préfet de Saint-Flour,

Signé

Monique CABOUR
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Arrêté préfectoral n°2020 - 0856 du 09 Juillet 2020

Le préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°86-2 du 3 janvier 1986, relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du
littoral,

Vu le code de l'Urbanisme et notamment l'article L121-1 et suivants, et plus particulièrement l'article
L121-10,

Vu la  demande  d'autorisation  préfectorale  déposée  par  Monsieur  Pascal  DEQUIN  pour  la
construction d'un garage/atelier au hameau de Fauges de Lavastrie sur la commune de Neuvéglise-
sur-Truyère,

Vu l'avis favorable donné par la commission départementale de la nature, des paysages et des sites
(CDNPS) dématérialisée, le 1er juillet 2020,

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Cantal,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER : 

Le  projet  de  construction  d'un  garage/atelier  situé  au  hameau  de  Fauges  de  Lavastrie  sur  la
commune  de  Neuvéglise-sur-Truyère,  sur  les  parcelles  AL55  et  AL171,  présenté  par  M.  Pascal
DEQUIN est autorisé au titre de l'article L121-10 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 2 : 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif  de Clermont-Ferrand. Le délai de
recours est de deux (2) mois à compter de la date de notification du présent arrêté.
Le  Tribunal  Administratif  peut  être  saisi,  via  l'application  informatique  "Télérecours  citoyen",
accessible sur le site internet "www.telerecours.fr".

ARTICLE 3  : 

Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Cantal, Monsieur le Directeur départemental des
territoires du Cantal, Madame le Maire de Neuvéglise-sur-Truyère sont chargés, chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du présent  arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des
actes administratifs de l'Etat dans le département.

Aurillac, le 09 juillet 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le Secrétaire général,

[signé]

Charbel ABOUD

2 Cours Monthyon - BP 529
15 005 AURILLAC CEDEX
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr

Direction de la coordination 
des politiques publiques et de 

l’appui territorial
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     PRÉFET DE CANTAL 

 
Arrêté n° 2020- 819 en date du 6 juillet 2020 

Portant application des dispositifs de l’article L.4131-2 du code de la santé publique 

 
Le Préfet du Cantal 

Chevalier de l'ordre national du mérite 
 

 

 

Vu le code de la Santé publique, et particulièrement les articles L 4111-1 et L 4131-2 autorisant les étudiants 

en médecine ayant validé le deuxième cycle des études médicales à exercer la médecine en tant qu'adjoint 

d'un médecin en cas d'afflux exceptionnel  de la population constaté par un arrêté du représentant de l'état 

dans le département,  

 

Vu l’article 158 VII de la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, relatif  

aux  zones  de  mise  en  œuvre  des  mesures  destinées  à  favoriser  une  meilleure  répartition 

géographique des professionnels de santé, des maisons de santé, des pôles de santé et des centres de 

santé, 

 

Vu l'arrêté n°2018-1463 du directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes en date du 26 avril 2018 relatif 

à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux 

soins concernant la profession de médecin, conformément à l’article L.1434-4 du code de la santé publique, 

 

Vu l’instruction N°DGOS/RH/2016/349 du 24 novembre 2016, relative à l’autorisation d’exercice des études 

de 3
ème 

cycle des études médicales comme adjoint d’un médecin en cas d’afflux exceptionnel de population, 

analysant cet afflux exceptionnel de population comme une situation de déséquilibre entre l’offre de soins et 

les besoins de la population dans certaines zones, 

 

Considérant la faculté accordée au Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins, par application des 

articles D.4131-1 et suivants du Code de la Santé Publique, complétés par l’instruction précitée, de délivrer 

aux étudiants de 3
ème 

cycle des études médicales, remplissant les conditions, une autorisation d’exercer 

comme adjoint d’un médecin à condition d’en informer le Directeur Général de l’Agence Régionale de la 

Santé, 

 

Considérant la demande du Président du Conseil de l’Ordre des Médecins du Cantal M. Jean François 

COLLIN en date du 15 juin 2020, sollicitant la prolongation de l'application de l'article L4131-2 telle que 

détaillée ultérieurement dans l'instruction du 24 novembre 2016 sur la commune de Vic sur Cère, 

 

Considérant les conséquences générées en termes d’accès aux soins de 1
er

 recours pour la population du 

territoire des vallées Cère et Goul, 

 

Sur proposition du Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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ARRETE 

 

 

Article 1 : Est constaté un déséquilibre entre l’offre de soins et la demande en soins  de la  population en 

termes de patientèle sur la Maison de Santé Pluri-professionnelle du Carladès sis 3 chemins de Cols 15800 

Vic sur Cère, constat motivé par les départs non anticipés de deux médecins et  renforcé par un afflux de 

patientèle en saison touristique. 

 

 

Article 2 : Compte tenu des dispositifs de l’article 1
er 

ci-dessus, il est fait application, pour une durée limitée à 

un an à compter de la date effective du présent arrêté, des dispositions de l’article L.4131-2 du Code de la 

Santé Publique sur la commune de Vic sur Cère, autorisant les étudiants de 3
ème 

cycle des études médicales 

d’exercer comme médecin adjoint, sous réserve d’avoir l’autorisation du Conseil Départemental de l’Ordre des 

Médecins du Cantal et d’en informer l’Agence Régionale de Santé. 

 

 

Article 3 : Les dispositifs du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours contentieux, dans un délai de 

deux mois, devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand à compter de sa notification. 

  

Article 4 : Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture du Cantal et la Directrice Départementale du Cantal de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne- Rhône-Alpes, sont chargés en ce qui le concerne de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Cantal et qui sera notifié 

à Monsieur le Président du Conseil de l’Ordre des Médecins du  Cantal.  

 

 

 
Signé par Mme SIMA Isabelle, Préfet du Cantal  
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Direction des services du cabinet 

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté N° 2020 - 0814 du 3 juillet 2020
 portant autorisation d’organiser une manifestation sur la voie publique

- Brocante du  5 juillet 2020 Place du square à Aurillac-

LE PRÉFET DU CANTAL, Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code pénal ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-15 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment le 3° de l’article L. 2215-1 ;

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 et
notamment son article 4 ;

Vu la loi n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses
dispositions, notamment son article 3 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République en date du 14 octobre 2016 portant nomination de
Madame Isabelle SIMA Préfet du Cantal ;

Vu le décret n° 2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment
ses articles 1er, 2 et 3 ;

Vu la demande du 1er juillet  2020 présentée par l’amicale  des brocanteurs en vue
d’organiser une brocante le 5 juillet 2020 de 8 heures à 18 heures à Aurillac ;

Vu le protocole d’hygiène et  de respect des mesures de protection transmis par M. Gilles
BAEZA,  Membre  de  l’amicale  des  brocanteurs  et  reçu  le  2  juillet  2020  pour  le
fonctionnement et l’accueil du public ;

Vu l’avis favorable du maire d’Aurillac en date du 1er juillet 2020;

Considérant  que  l’article  3  du  décret  N°2020-663  du  31  mai  2020  prévoit  que  les
rassemblements, réunions ou activités sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au public
mettant en présence de manière simultanée plus de 10 personnes sont interdits. Par dérogation,
ceux-ci  peuvent  être  autorisés  par  le  représentant  de l’État  lorsque les  conditions  de leur
organisation sont propres à garantir le respect des dispositions de l’article 1er du décret du 31
mai 2020 ; 
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Considérant que les conditions de contrôles, présentées dans la demande du 1er juillet 2020,
sont de nature à garantir la santé publique ;

Considérant que, dans ces circonstances, il y a lieu d’autoriser la brocante, Place du Square à
Aurillac le 5 juillet 2020 de 8 heures à 18 heures;

Sur proposition du directeur des services du cabinet du Préfet du Cantal,

ARRETE

Article 1  e  r   :
La brocante qui se déroulera Place du Square à Aurillac le 5 juillet 2020 de 8 heures à 18
heures,  est autorisée  à  titre  dérogatoire  durant  la  période  d’état  d’urgence  sanitaire,  sous
réserve de la mise en place des mesures détaillées dans la demande de l’organisateur.

Article 2 :
Le directeur des services du cabinet  du Préfet  du Cantal,  le maire d’Aurillac,  le directeur
département de la sécurité publique, l’organisateur de la brocante sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Le Préfet,

signé

Isabelle SIMA

 Dans un délai de deux mois à compter de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet :
• un recours gracieux, adressé à Madame le Préfet du Cantal – Cours Monthyon – 15000

Aurillac,
• un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l’Intérieur– direction des libertés

publiques  et  des  affaires  juridiques  -  bureau  des  polices  administratives  –  Place
Beauvau – 75800 Paris cedex 08,

• un  recours  contentieux,  adressé  au  tribunal  administratif  de  Clermont-Ferrand.  Le
tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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